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CADRE D’EMPLOIS DES ANIMATEURS TERRITORIAUX
(Décret 97-701 du 31/05/1997 modifié)

Missions

Les membres du cadre d’emplois des animateurs territoriaux coordonnent et mettent en œuvre des activités
d’animation. Ils peuvent encadrer les agents et adjoints d’animation territoriaux.
Ils interviennent dans le secteur périscolaire et dans les domaines de l’animation des quartiers, de la médiation sociale,
du développement rural et de la politique du développement social urbain. Ils sont chargés de la mise en place de
mesures d’insertion. Ils interviennent également au sein de structures d’accueil ou d’hébergement, ainsi que dans
l’organisation d’activités de loisirs.

Échelons

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13

Durées mini / maxi
(Mois)

12 / 12
18 / 18
18 / 18
18 / 18
18 / 18
18 / 24
30 / 36
30 / 36
30 / 36
30 / 36
30 / 36
36 / 48

-

Animateur

Rémunération : Grilles indiciaires catégorie B Échelle B-type 1er grade

Peuvent être recrutés les candidats inscrits sur une liste d’aptitude
- après concours externe sur titres avec épreuves, ouvert aux candidats
titulaires du brevet d’État d’animateur technicien de l’éducation populaire et
de la jeunesse ou du brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation
populaire et du sport dans les spécialités correspondant à la définition des
missions confiées aux membres du cadre d’emplois des animateurs et dont
la liste est précisée par arrêté
- après concours interne avec épreuves
- par promotion interne, limitée à 1 recrutement pour 4 recrutements autres,
pour les membres du cadre d’emplois des adjoints territoriaux
d’animation justifiant de 15 ans de services effectifs dans un emploi
d’une collectivité territoriale dont au moins 5 ans dans le cadre d’emplois
des adjoints territoriaux d’animation.

Recrutement après concours Recrutement au titre de la promotion interne
Stage : 1 an

(dont formation initiale d’application : 3 mois)
Prolongation de stage : 9 mois maxi

Dans un délai de 2 ans après la titularisation :
formation d’adaptation à l’emploi de 3 mois.

Stage : 6 mois
(dont formation de perfectionnement : 1 mois)

Prolongation de stage : 4 mois maxi
Dans l’année suivant la titularisation :

formation d’adaptation à l’emploi de 2 mois.

Les avancements au grade d’animateur principal sont prononcés parmi les animateurs comptant au moins 2 ans
d’ancienneté dans le 7ème échelon de leur grade.

Échelons

1
2
3
4
5
6
7
8

Durées mini / maxi
(Mois)

18 / 18
18 / 24
18 / 24
18 / 24
30 / 36
36 / 48
36 / 48

-

Animateur principal
(pas plus de 25 % de l’effectif des animateurs et des animateurs principaux)

Rémunération : Grilles indiciaires catégorie B Échelle B-type 2ème grade
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Les avancements au grade d’animateur-chef sont prononcés parmi les animateurs principaux ayant atteint le 5ème

échelon de leur grade, ainsi que parmi les animateurs ayant atteint le 7ème échelon de leur grade et les animateurs
principaux sans condition d’ancienneté qui ont satisfait à un examen professionnel.

Échelons

1
2
3
4
5
6
7

Durées mini / maxi
(Mois)

21 / 27
21 / 27
21 / 27
30 / 42
30 / 42
42 / 54

-

Animateur-chef
(pas plus de 15 % de l’effectif total du cadre d’emplois)

Rémunération : Grilles indiciaires catégorie B Échelle B-type 3ème grade


